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PRÉAMBULE 

CONSIDÉRANT  le programme triennal d’immobilisations 2024-2025-
2026 adopté à la séance du conseil municipal le 19 
décembre 2023 ; 

CONSIDÉRANT QUE  des travaux en immobilisations doivent être réalisés 
afin de permettre l’implantation d’un parc d’affaires 
dans le secteur de la rue de la Sablière; 

CONSIDERANT QU’ une totalité de cet emprunt sera remboursée par la 
contribution des entreprises s’établissant dans ce 
parc d’affaires ; 

CONSIDÉRANT qu’un avis de motion du présent règlement a été 
donné lors de la séance du conseil municipal du 
19 décembre 2023 et que le projet de règlement a 
été présenté et déposé lors de cette même séance; 

CONSIDÉRANT qu’une copie du présent règlement a été remise à 
chacun des membres du conseil au moins deux 
(2) jours juridiques avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil déclarent avoir lu ce 
projet de règlement et renoncent à sa lecture ; 

CONSIDÉRANT  que ce règlement était disponible pour consultation 
deux (2) jours juridiques avant la présente séance et 
à la disposition du public dès le début de cette 
séance ; 

CONSIDÉRANT  qu’il est mentionné que le présent règlement a pour 
objet de décréter des travaux en immobilisations 
pour l’implantation d’un parc d’affaires dans le 
secteur de la rue de la Sablière ; 

PAR CONSÉQUENT  il est proposé et résolu à l’unanimité des conseillers 
que le règlement soit adopté et qu’il soit statué et 
décrété comme suit : 

ARTICLE 1 TITRE ET NUMÉRO 

Le présent règlement porte le numéro 956-24 et le titre suivant : « Règlement 
décrétant une dépense de 985 510 $ et un emprunt de 25 ans pour des travaux 
d’immobilisations dans le cadre de l’implantation d’un parc d’affaires ».  

ARTICLE 2 PRÉAMBULE 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

ARTICLE 3 AUTORISATION D’EFFECTUER LES TRAVAUX 

Le conseil est autorisé à effectuer des travaux d’immobilisations selon les plans 
présentés incluant les frais, les taxes nettes et les imprévus, tel qu'il appert de 
l'estimation détaillée préparée par Mme Ariane Tremblay en date du 15 décembre 
2023 lesquels font partie intégrante du présent règlement comme annexes « A » 
et « B ». 
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ARTICLE 4 AUTORISATION DE DEPENSER 

Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 985 510 $ pour les fins du 
présent règlement. 

ARTICLE 5 AUTORISATION D’EMPRUNTER 

Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est 
autorisé à emprunter une somme de 985 510 $ sur une période de 25 ans. 

ARTICLE 6 REMBOURSEMENT DE L’EMPRUNT 

Pour pourvoir à 100 % des dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles de l’emprunt il est par le 
présent règlement imposé et il sera prélevé annuellement, durant le terme de 
l'emprunt, sur tous les immeubles imposables situés dans le bassin de taxation 
décrit à l'annexe C jointe au présent règlement pour en faire partie intégrante, une 
taxe spéciale à un taux suffisant basée sur l'étendue en front de ces immeubles 
imposables, telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque année. 

ARTICLE 7 EMPLOI DE L’EXCEDENT 

S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est 
plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, 
le conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute autre 
dépense décrétée par le présent règlement et pour laquelle l’affectation s’avérerait 
insuffisante. 

ARTICLE 8 REDUCTION DE L’EMPRUNT 

Le conseil affecte à la réduction de l'emprunt décrété par le présent règlement 
toute contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d'une 
partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le règlement. 

Le conseil affecte également, au paiement d'une partie ou de la totalité du service 
de dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de 
remboursement de l'emprunt correspondant au montant de la subvention sera 
ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention. 

ARTICLE 9 ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 

Adopté à Sainte-Brigitte-de-Laval, ce 23e jour du mois de janvier 2024. 

 

La mairesse, La greffière adjointe substitut, 

 
 
_______________________ __________________________ 
France Fortier  Caroline Letarte 
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ANNEXE A PLANS DES TRAVAUX 
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ANNEXE B ESTIMATION DETAILLEE 
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ANNEXE C BASSIN DE TAXATION 
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